
Nouveaux horaires 

d’ouverture de la mairie 

à partir du 1er juin 2014 

Ouverture au public avec permanence d’un élu : 

- Mardi de 10h à 12h 

- Vendredi de 16h30 à 19h. 

 

Madame Myriam LEBEHOT, secrétaire, vous y accueille. 

Le standard téléphonique vous est ouvert le lundi, mardi, jeudi 

et vendredi de 9h à 12h. 

 

En cas d’urgence, le maire ou l’un de ses adjoints sont à votre 

disposition. 


